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TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Lexmark International Technology Sàrl, Meyrin

2. Raison sociale (nom) et siège de la société reprenante: 
Nouvelle société à responsabilité limitée à créer, 
Meyrin ou toute autre commune du canton de Genève

3. Echéance du délai de déclaration des créances: 18.04.2017

4. Adresse pour la déclaration des créances: 
Lexmark International Technology Sàrl, Attn. Me Kai Wage-
ner, Bâtiment ICC - Bloc A, Route de Pré-Bois 20, 
1216 Cointrin 

5. Indication: Les créanciers de l'ensemble des sociétés partici-
pant à la scission peuvent, dans les deux mois qui suivent la 
troisième publication dans la Feuille officielle suisse du com-
merce (FOSC), produire leurs créances et exiger des sûretés.

6. Remarques: Lexmark International Technology Sàrl projette 
de transférer ses activités Enterprise Software à la nouvelle so-
ciété à responsabilité limitée à créer.
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